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1.   L'autoformation est le plus souvent analysée comme une pratique sociale ou « de l'intérieur ». A travers les récits de vie, par exemple, vont se lire l'ensemble des déterminations sociales ou des interactions « hétéro_ » et « Eco_ » qui vont apparaître comme des sédiments construisant le processus de 1' « autos ».
2. Aujourd'hui, le choix est différent. Comme l'indique le titre même de notre journée, l’autoformation n'est pas analysée sut generis, mais en lien avec un externe, qui situe immédiatement un autre niveau d'analyse, méso- ou macro. Nous sommes donc dans une autre perspective, une autre grille analytique, qui interroge ce qui se joue dans les deux processus conjoints : le processus d'autoformation et le social qui l'environne.
3.  Le GRAF a déjà abordé le processus d'autoformation dans son tissu social, au cours du symposium « Autoformation et lien social »
. Mais pour reprendre des catégories de l'analyse du vivant, il le faisait au niveau méso-, en saisissant les liens avec les individus environnants (famille, proche, collectifs). C'est un autre niveau qui apparaît aujourd'hui, introduit par le terme même d'institution.
4.  Comment définir, ou au moins circonscrire des entendements à ce terme, pour démarrer notre travail commun avec un minimum de consensus. Ce peut-être d'ailleurs un des résultats de la journée que de faire ressortir ces « éléments » du social qui cohabitent au processus d'autoformation.
a)   L'entendement commun parle d'institution comme des organisations, en général publiques, qui constituent l'ossature de l'organisation sociale commune : l'Etat et tous ses organes, l'Ecole et les Universités, mais aussi la Sécurité sociale, les syndicats. C'est une définition restreinte.
b)   La tradition sociologique, durkheimienne en particulier, circonscrit l'institution comme instance de socialisation. La famille, l'école, l'armée (surtout quand elle était de circonscription), l'Eglise ou les églises (quand elles normalisaient les pratiques sociales, directement ou indirectement) représentaient, par excellence, ces institutions. Nous sommes là dans la tradition durkeimienne d'un social en surplomb qui va formater et conformer les individus pour le construire en individu social.
De ce point de vue, des sociologues ont pu affirmer que l'entreprise était devenue une institution, construisant les identités et normalisant les comportements
.
c)  II existe aussi un usage plus large du terme institution, qui se confond d'une certaine façon du concept de fait social défini par Durkheim. Celui-ci se définit par sa dimension de contrainte : "Ils consistent en des manières d'agir, de penser et de sentir, extérieures à l'individu, et qui sont doués d'un pouvoir de coercition en vertu duquel ils s'imposent à lui."
. Le choix du prénom, par exemple, relève d'un fait social : les parents nomment leur progéniture en étant persuadé de faire preuve de singularité et d'originalité. Et pourtant, les prénoms répondent à des modes qui ont comme conséquence que les mêmes prénoms se retrouvent suivant les tranches d'âge. Au plus profond de la croyance dans un acte libre et d'une certaine façon à travers cet acte libre, le social agit et construit la pratique.
De ce point de vue, des sociologues vont considérer le travail comme une institution
.
d)  Apparaît donc, dans ces différentes approches, une dimension fonctionnelle (par une structuration sociale) et une dimension de conformation des comportements et des pratiques. Avec Castoriadis, nous ajouterons la dimension de l'imaginaire qui, elle aussi, participe à construire un univers de sens et de significations qui va construire les individus.
Nous proposerons donc cette définition donnée par l'auteur : « L'institution est un réseau symbolique, socialement sanctionnée, où se combinent en proportions et en relations variables une composante fonctionnelle et une composante imaginaire »
.
Symbolique : porteur de significations. Socialement sanctionnée : ce qui « vaut » socialement (exemple : le réseau était douteux dans les années 1970, il était apparenté à la Mafia ; aujourd'hui, il est valorisé). Imaginaire : cf. définition de Castoriadis.
5.   Institution et autoformation : est-on allé plus loin que l'adresse inaugurale à tous les sociologues, formulée par J. Dumazedier
, en 1980, invitant à considérer le phénomène d'autoformation comme un fait social ? Il le caractérisait alors comme la manifestation d'un nouveau rapport de l'individu à l'institution, où celui-ci en quelque sorte gagnait des points par rapport aux déterminations de celle-là. L'autoformation était alors considérée comme résultant d'une « double déviance », par rapport au normes du milieu d'appartenance et par rapport aux normes scolaires.
Depuis, un premier travail de mise en regard de l'autoformation avec son contexte sociétal a été développé au cours du symposium de Toulouse de « Autoformation et lien social... ».
6.    Paradigmes d'analyse sous-jacents :
Pour en revenir à J. Dumazedier, cette mise en regard sous le registre de la confrontation entre individu et institution, dans un rapport gagnant-perdant, était celui de la sociologie de l'époque : Henri Mendras
, dans son analyse globale des évolutions sociétales des années 1965- 1984, constatait une émancipation individuelle par rapport à la chape des grandes institutions, qui le conduisait à considérer le phénomène comme une rupture aussi importante que ne l'avait été, en son temps, la Révolution française de 1789.
Un autre paradigme d'analyse est développé par F. Dubet, dans « Le déclin des institutions »
. Il y constate la régression du « programme institutionnel » qui formatait l'intervention de tous les corps sociaux dédiés à la relation à autrui (personnel enseignant, personnel de soin, travailleurs sociaux). Ces derniers poursuivaient la production d'individu doté de sa propre personnalité et d'un esprit critique par l'imposition des valeurs d'émancipation qui sont celles de la République. Les institutions et l'individu ne sont plus en antagonisme : ce sont les
premières qui (dans la logique Durkheimienne) produisent les seconds. Ou, du moins : produisaient, puisqu'il s'agit de reconstruction d'un passé dépassé.
7.  Depuis, les sociologues ont théorisé une nouvelle rupture significative dans l'affirmation de l'individu. Adeptes de la post-, de l'hyper- modernité ou de la seconde modernité, ou tout simplement de l'accomplissement de la modernité, la caractéristique commune de ces courants théoriques est de considérer qu'autour des années 80 s'est enclenchée une transformation aussi radicale que précédemment.
Les individus deviennent « réflexifs » (Giddens
), « pluriels » (Lahire
), « incertains » (Ehrenberg
), développant une « subjectivité » pour s'émanciper d'un simple rôle attribué par les normes sociales et d'une réduction à un jeu d'acteurs par une stratégie individuelle (Dubet F.). Le renforcement du processus d'individualisation n'est pas sans conséquence sociale : R. Castel regrette l'individualisme négatif43, et Ehrenberg la « lassitude d'être soi ».
Ces pathologies naissent d'institutions qui enjoignent l'individu à puiser dans leurs ressources sociales et identitaires personnelles pour construire leur propre socialisation (individuelle, professionnelle) avec le minimum de supports institutionnels (terme utilisé aussi bien par R. Castel14 que D. Martucelli15, mais avec des significations différentes16).
Quelque soit le fondement de leurs analyses, ils font apparaître que les transformations de l'individu social et les transformations de l'institution ne peuvent se dissocier et s'engendrent mutuellement. U. Beck17 concentre et réduit ces deux phénomènes en un seul, par ce qu'il désigne comme étant « l'individu institutionnalisé ».
8.   Peut-on alors parler de déclin des institutions, comme F. Dubet, dégageant un espace pour le bricolage identitaire et l'obligation pour l'individu de se socialiser à partir de ses propres supports, en assumant l'incertitude et l'insécurité légués par ces abandons institutionnels ? Ou reprendre la thèse de J.P. Kauffman18, qui évoque plutôt un déplacement des institutions, thèse rejointe par des sociologues qui constatent le déplacement des institutions dans une fonction d'offre de supports informationnels ?
9.   Les contributions et débats de notre journée se constituent sur cet arrière-fonds : qu'en est-il de la réalité institutionnelle, qui n'est plus celle des années 1950 et encore moins celle des « Hussards de la République » ? Et, vu de façon articulée et dans une genèse réciproque, qu'en est-il de ce processus d'autoformation, marquée du sceau de l'émancipation dans ses premières formulations, mais qui apparaît aujourd'hui comme coûteux et, pour ainsi dire, obligé ?
12 Dubet F. (1995), Sociologie de l'expérience, Paris, Seuil
13 Castel R. (1995,), Métamorphose de la question sociale : une chronique du salariat, Fayard
14 Castel R. & Haroche C. (2001), Propriété privée, propriété sociale, propriété de soi, Fayard
15 Martucelli D.(2002), Grammaires de l'individu, Gallimard, Folio Essais
16 Cette notion de « support » est centrale dans l'étude du rapport de l'individu et de l'institution. R. Castel, dans le prolongement de son livre « La métamorphose de la question sociale » où il constate le retrait de l'Etat social, considère que ce dernier offrait une « propriété sociale » aux populations dénuées de « propriété privé », offrant ainsi des supports garantissant les individus contre les aléas de la maladie, la vieillesse, les accidents (du travail, en particulier), l'élevage d'une famille, etc.
Chez D. Martucelli, la notion est plus large. Elle « vise |...] à saisir cet ensemble hétérogène d'éléments, réels ou imaginaires, tissés au travers des liens avec les autres ou avec soi-même, passant par un investissement différentiel des situations et des pratiques, grâce auxquels l'individu se tien, parce qu'il est tenu, et est tenu, parce qu'il tient, au sein de la vie sociale ». (op. cit. p. 78).
De façon contre-intuitive, cette définition lui permet d'établir que les populations intégrées (et notoirement les cadres) sont ceux qui sont le plus tenus par des supports extérieurs, alors qu'à l'inverse celles qui sont le plus laissées à eux-mêmes sont celles qui sont sommés s'appuyer sur des supports internes (op. cit., pp 91-93).
17 Beck U., La Société du risque, Paris, Aubier, 2001
18 Kaufmann JH.-C. (2001), Ego. Pour une sociologie de l'individu, Nathan, Paris.
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